LA PLAINTE AVEC CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE
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 POUR QUELLES INFRACTIONS ?

- Elle s’utilise tant pour les crimes que pour les délits.

- Elle est obligatoire pour les crimes. Elle est facultative pour les délits.
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 OBJECTIFS / FINALITÉS

* accès à des dommages et intérêts

* accès au dossier judiciaire

* reconnaissance de la victime

* autonomie d’action par rapport au Procureur
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 QUI PEUT SE CONSTITUER PARIE CIVILE ?
* la victime

* le représentant légal de la victime

* les associations reconnues d’utilité publique
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 OÚ SE CONSTITUER PARTIE CIVILE ?
Elle se porte directement devant le Doyen des juges d’instruction.
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 QUAND PEUT IL ÊTRE POSSIBLE DE SE CONSTITUER 

PARTIE CIVILE ?

La constitution de partie civile peut avoir lieu à tout moment au cours de l’instruction. Mais elle peut être contestée par le Procureur de la République ou par une partie.
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 FORMALITÉS
- Elle doit se faire par écrit, en recommandé avec accusé de réception auprès du TGI.

- Elle peut se faire contre X ou contre une personne dénommée.

- La plainte doit être accompagnée de toutes pièces justificatives étayant les accusations portées.

* Consignation d’une provision
- La partie plaignante s’engage à verser une provision qui sera fixée par le juge d’instruction.

- La consignation est provisionnée auprès du greffe, sinon la plainte est irrecevable.

- La partie civile peut être dispensée de consignation si elle a obtenu l’aide juridictionnelle dans les formes légales.

* Convocation
Le plaignant est convoqué en audience par le juge d’instruction.
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 CONSÉQUENCES
 * Articulation entre le Juge d’instruction et le Procureur de la République
Le juge d’instruction rend une “ordonnance de soit-communiqué” pour en informer le procureur de la République.
Le procureur prend alors les réquisitions (décisions) suivantes :

- informations contre X

- réquisition de non informer

- incompétence du juge d’instruction

- irrecevabilité de la constitution de partie civile. 

* En cas de désistement de la partie plaignante
Si la constitution de partie civile est régulière et recevable et si l’action publique est mise en mouvement, le désistement ultérieur de la partie civile est sans influence sur l’action publique qui suit alors son cours (principe d’autonomie d’action).

* En cas d’irrecevabilité de la constitution de partie civile
L’action publique est valablement mise en mouvement par le réquisitoire introductif du Procureur de la république même si la constitution de partie civile a été déclarée irrecevable.

En cas de contestation, ou si le juge d’instruction la déclare irrecevable par ordonnance motivée, l’intéressé peut interjeter appel. 
Effet suspensif de l’appel.

